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Dr. Rodolfo Turián Gutierrez.
Ministre d´Education Publique


Sous-secrétaire d´Education 
Supérieure 

Dr. José Enrique Villa Rivera.



Dr. Jorge Gómez Villareal.
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Ecole Supérieure d´Ingénierie 
Mécanique et Electrique
I.C.E  Álvaro Villarino Lozama 
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Sous-directeur administratif de la ESIMEM 

Président de la CDHDF
AZCAPOTZALCO
Lic. Mauricio E. Montes de Oca Durán

Santiago Cantón

Unité pour la promotion et la défense des Droits
Secrétaire Exécutif de la CIDH
De l´Homme 

Navanethem Pillay

Haut commissariat de l´ONU

Messieurs,

Par la présente, nous voulons manifester notre préoccupation concernant le fait grave d´abus d´autorité de la part de la police et de menaces de la part du Sous-directeur de l´Institut Polytechnique National à l´encontre d´Alejandro HERNÁNDEZ PÉREZ y Josue Nathan MARTÍNEZ CASTELÁN, élèves de l´Ecole Supérieure d´Ingénierie Mécanique et Electrique (ESIME), Unité Azacapotzalco de l´Institut Polytechnique National du District Fédéral.

Tenant en compte les traités internationaux signés et ratifiés par le Mexique, nous manifestons notre profonde préoccupation quant à la situation grave dans laquelle se trouvent les Droits de l´Homme aujourd´hui le Mexique. Nous annexons en pièce jointe l´action urgente émise par la Ligue Mexicaine pour la Défense des Droits de l´Homme A. C., l´Observatoire National des Prisons – Mexique, conjointement avec d´autres organisations de Droits de l´Homme au Mexique.

C´est pourquoi nous vous sollicitons pour qu´une enquête soit immédiatement menée, de manière exhaustive et impartiale, pour identifier les causes des faits décrits dans l´action urgente, et qui relève de la responsabilité de l´Etat.

C´est pourquoi nous demandons :

i. Que soient respectés les articles des la Loi Organique de l´Institut Polytechnique National IPN, en relation avec les faits antérieurement décrits.

ii. Que cessent les actes d´harcèlement et d´intimidation à l´encontre d´Alejandro HERNÁNDEZ PÉREZ y Josue Nathan MARTÍNEZ CASTELÁN.

iii. Que soit garantie l´intégrité physique et psychologique, et l´accès à l´éducation d´Alejandro HERNÁNDEZ PÉREZ y Josue Nathan MARTÍNEZ CASTELÁN.
iv. Que soit enquêté l´abus d´autorité de la part des policiers au sein des installations de l´IPN et du Sous-directeur 
v. Que les organismes internationaux de protection des Droits de l´Homme dans le cadre de ses attributions, expriment leur préoccupation devant la gravité des faits et prient le gouvernement municipal, national et fédéral de bien vouloir prendre en compte les pétitions exposées.
vi. De manière générale, conformer ses actions aux dispositions de la Déclaration Universelle des Droits de l´Homme et des Pactes et Conventions Internationales sur les Droits de l´Homme et référentes à la protection des Défenseurs des Droits de l´Homme ratifiés par le Mexique
Prénom et nom de famille

Adresse et pays

Date et signature

